[image: image1.png]CL7/C/A

CONFEDERATION FRANCAISE
DE LA COOPERATION AGRICOLE




PAGE  
2

DIS(03)40-1

Séminaire COGECA – Helsinki 13 novembre 2003

LA MISE EN ŒUVRE DU CONTROLE DES CONCENTATIONS EN France

par Jacques PICARD, Vice-Président du Cogeca

INTRODUCTION

Avant de rentrer dans le cœur du sujet, je voudrais vous dire combien je trouve pertinente l’idée d’organiser un séminaire de travail sur l’application du droit de la concurrence aux coopératives agricoles, tant ce sujet est devenu d’actualité, à la fois compte tenu des évolutions économiques et des évolutions juridiques.

C’est maintenant un constat banal de rappeler que les marchés se mondialisent et que les acteurs économiques, et parmi eux les coopératives agricoles, se concentrent pour mieux les aborder et aussi pour que les agriculteurs aient leur part dans la répartition de la valeur ajoutée. Ceci est indispensable si demain nous voulons encore avoir des agriculteurs en Europe.

Le témoignage que je vous apporte est celui de la France, pays dans lequel la situation est très contrastée au regard de celle des pays du Nord : nous avons encore plus de 3 000 coopératives agricoles de tailles et de structures extrêmement diverses : de la petite coopérative viticole du Sud de la France ou de la coopérative laitière de montagne à de très importants groupes coopératifs dans l’Ouest, travaillant sur plusieurs filières de productions animales et végétales et ayant plusieurs milliers de membres et de salariés. La diversité des cas de figure est le reflet de la diversité de l’agriculture en France et c’est un atout. Notre bassin agricole de l’Ouest se rapproche des pays du Nord et nos agricultures du Sud sont comparables à l’Italie ou à l’Espagne.

On considère que le chiffre d’affaires globalisé des coopératives et de leurs filiales est d’environ 65 milliards d’euros et que la douzaine de groupes les plus importants fait environ 80 % de ce chiffre d’affaires.

Il y a entre 600 000 et 700 000 agriculteurs en France, mais ce nombre diminue de manière extrêmement rapide et les exploitations agricoles de demain auront sans doute peu à voir avec les exploitations familiales qui ont donné naissance aux coopératives : leurs besoins et leurs attentes seront plus précis et sans doute plus segmentés.

Du côté des fournisseurs comme de celui des clients, l’heure est également à la concentration et cela n’est pas sans incidence sur les coopératives : les fournisseurs d’engrais, de produits phytosanitaires, sont tous des industries chimiques multinationales.

A l’aval, la situation française est caractérisée par une très grande concentration des acteurs puisqu’il n’y a plus que 5 centrales d’achat dans la grande distribution. Or pour comprendre les opérations de concentration en cours, il faut avoir en tête que 80 % des produits agroalimentaires sont commercialisés par la grande distribution. Celle-ci fait 80 % de son chiffre d’affaires avec une vingtaine de multinationales et nous avons en France environ 4 000 petites et moyennes entreprises - coopératives et non coopératives - dans l’agroalimentaire qui se partagent les 20 % restants. Dans ce contexte, même les plus grosses coopératives n’atteignent pas la dimension de multinationales.

Cependant, du fait des évolutions législatives récentes, depuis la loi dite « Nouvelles Régulations Economiques » du 15 mai 2001, nous avons une expérience modeste mais intéressante tout de même de la mise en œuvre du contrôle des concentrations puisque certaines opérations de fusion ou d’acquisition ont été soumises à cette procédure d’autorisation.

I - Le droit applicable après la loi Nouvelles Régulations Economiques du 15 mai 2001

Cette loi a transposé les directives communautaires relatives au contrôle des concentrations et a clarifié les conditions d’application en droit interne.

Auparavant, nous avions des seuils en parts de marché, ce qui était un peu difficile à apprécier parfois mais avait le mérite d’une certaine finesse et d’un reflet de la réalité quant à l’importance effective de l’entreprise sur le marché concerné.

Nous avons désormais un seuil en terme de chiffre d’affaires à la fois plus objectif et plus simple : l’entreprise ou le groupe d’entreprises acquéreur doit réaliser un chiffre d’affaires de 150 millions d’euros et l’entreprise acquise ou fusionnée, un chiffre d’affaires de 15 millions d’euros. Dès que ces seuils sont atteints, on doit déposer une notification et une demande d’autorisation préalable auprès du Ministre de l’Economie et des Finances. Le non accomplissement de cette démarche peut entraîner une amende et la nullité de l’opération.

Or lorsqu’on travaille avec des matières premières pondéreuses, comme les céréales par exemple, ce chiffre d’affaires est très vite atteint, mais pour autant l’entreprise n’a pas nécessairement une importance significative et lorsqu’elle n’exerce que des activités de commercialisation, elle ne dégage pas beaucoup de valeur ajoutée.

Après quelques temps de fonctionnement sous ce régime, le Ministère de l’Economie et des Finances envisage d’ailleurs de remonter le seuil d’acquisition de manière importante afin de se concentrer sur les opérations réellement significatives. D’après nos informations, le seuil d’acquisition passerait de 15 millions d’euros à 60 millions d’euros. Le Ministère estime qu’environ 60 % des opérations actuellement notifiées ne devraient plus l’être.

A côté d’une procédure simplifiée pour les opérations qui ne portent pas atteinte à la concurrence, il existe une procédure qui requiert l’avis du Conseil de la Concurrence et le Ministre prend la décision définitive. Mais il n’est pas tenu de suivre l’avis de ce Conseil.

L’autorité « politique » conserve donc un certain contrôle en dernier recours dans les dossiers « sensibles ». A ce jour, aucune coopérative n’a été dans ce cas de figure puisque les autorisations ont toujours été accordées par l’autorité administrative.

II - Les opérations coopératives soumises au contrôle des concentrations

A côté des cas de figure très classiques comme les fusions ou les acquisitions de sociétés de droit commun, nous avons aussi de nombreuses constitutions d’unions de coopératives. En France, c’est une forme de partenariat économique que nous utilisons beaucoup. Dans de nombreux cas, les coopératives commencent par transférer une ou plusieurs activités à une union puis quelques années plus tard, prennent la décision de fusionner.

L’appréciation est délicate car il est extrêmement difficile de faire des cas généraux à propos des unions : on a des unions « intégrantes » dans lesquelles en réalité toute l’activité économique de la coopérative est transférée à l’union, mais aussi des unions de services dans lesquelles on ne met en commun que certaines fonctions comme le management par exemple, la recherche-développement ou encore les services commerciaux.

Juridiquement, au regard des règles de concentration, ce sont les situations les plus difficiles à appréhender et on peut dire que la jurisprudence des autorités françaises n’en est qu’à son début sur ce sujet.

A ce jour, nous avons eu des demandes d’autorisation de concentration dans les coopératives sucrières (5 demandes), dans les coopératives de céréales-approvisionnement et dans les coopératives que nous appelons « polyvalentes », c’est-à-dire qui sont sur plusieurs productions, notamment le porc, le lait, la viande bovine et les libres services agricoles, ces derniers étant souvent accessibles à une clientèle de consommateurs non agriculteurs.

Je vais donc vous présenter quelques cas de figure assez caractéristiques qui reflètent la diversité des situations que nous avons en France.

· La reprise des sucreries de Béghin-Say

Les coopératives agricoles en France se sont organisées et ont construit un dispositif juridique et économique pour reprendre les actifs industriels de Béghin-Say.

Chaque coopérative concernée a repris des actifs industriels de transformation auxquels sont attachés des quotas de plantation en vertu de l’OCM sucre.

Les autorités de concentration se sont penchées sur deux sujets plus spécifiques aux coopératives agricoles :

· l’existence d’un marché amont de l’approvisionnement des usines en betteraves auprès des agriculteurs : le Ministre écrit ceci : « cette question ne se pose que si l’on considère que les agriculteurs membres d’une coopérative et la coopérative elle-même qui, en l’espèce, est transformateur de betteraves, constituent des entités juridiquement et économiquement distinctes ».
Et l’autorité poursuit : « même si on estimait que les agriculteurs membres de la coopérative et la coopérative constituent des entités juridiques distinctes, les liens économiques entre eux apparaissent suffisamment étroits pour considérer que les règles habituelles de l’offre et la demande n’existent pas, dans la mesure où des règles strictes d’affectation de la production de betteraves de l’industrie sucrière s’y substituent ».
On notera que l’autorité relève les liens économiques étroits entre les coopératives et leurs membres comme critère d’appréciation de l’existence d’un marché amont mais sans trancher de manière définitive.

· L’existence d’une position collective dominante : Béghin-Say a été repris par un consortium de coopératives agricoles, ce qui leur donne collectivement une part de marché de 63 % à l’issue des opérations.

L’autorité évoque cette hypothèse : « ce rôle de la Confédération des planteurs de betteraves qui fédère la totalité des producteurs de betteraves ainsi que la position majoritaire du secteur coopératif dans la production et la vente de sucre, pourrait susciter des interrogations en terme de concurrence sur les marchés de la vente de sucre, notamment en ce qu’elle serait susceptible de conduire à un renforcement de la transparence des marchés aval liés à des échanges d’informations entre coopératives sucrières.

En tout état de cause, il ressort de l’analyse que les conditions et critères permettant de qualifier une position dominante collective ne sont pas réunis ».
A l’issue de cette opération de reprise, les autorités de concurrence n’ont pas cru pouvoir caractériser la situation de position collective dominante bien que les coopératives soient dominantes en terme de parts de marché. On rappellera à ce propos que c’est l’abus de position dominante qui est sanctionnable et non la position dominante elle-même.

· Le cas de fusion entre deux coopératives de céréales

Deux coopératives de céréales qui avaient précédemment constitué une union de coopératives avec transfert des services de direction, décident de fusionner afin de ne constituer qu’une seule entité.

L’union était précédemment chargée d’organiser les services centraux pour ses membres : recherche-développement, puis management. Dans un second temps, l’union avait élargi son champ d’activité à la collecte et à la vente des céréales provenant des coopératives membres. La dernière étape a été celle de la fusion.

Les autorités de concurrence constatent que cette fusion ne modifie pas sensiblement les marchés aval et que de ce point de vue, l’opération est neutre.

Sur l’existence d’un marché « amont », c’est-à-dire celui des agriculteurs membres de la coopérative, les conseils de celle-ci avaient fait valoir que les liens juridiques et économiques entre les coopératives et leurs membres sont suffisamment étroits pour qu’on puisse considérer que ces derniers ne constituent pas des entités juridiques et économiques distinctes de la coopérative.

L’administration de concurrence, sans aller jusqu’à cette conclusion, s’en approche. Elle écrit « S’il ne fait aucun doute qu’il existe un marché amont pour ce qui concerne la partie des produits achetés par les coopératives auprès de producteurs non adhérents, la question se pose en ce qui concerne l’existence d’un marché entre les agriculteurs adhérents et la coopérative elle-même ».
Cette question - par son existence même - ouvre la voie à une prise en compte des spécificités du rôle des coopératives auprès des adhérents. Il est vrai que le système juridique français est très construit et très détaillé : les membres sont à la fois associés en capital en proportion des opérations qu’ils réalisent avec la coopérative, et fournisseurs de matières premières ou clients durant une durée déterminée dans les statuts. La coopérative est elle-même dépendante de ses adhérents puisqu’elle ne peut faire des opérations qu’avec ceux-ci.

Ce système est je crois un peu différent de celui qui existe dans d’autres pays de la Communauté et ce séminaire sera l’occasion d’échanger sur ces points.

Dans l’affaire citée ci-dessus, l’administration de concurrence détaille toutes les caractéristiques des coopératives mais ne va pas jusqu’à trancher sur le point de savoir si les coopératives et les agriculteurs constituent ou non des entités juridiques et économiques distinctes.

Elle constate bien que « l’on peut raisonnablement penser qu’il existe des liens juridiques (capitalistiques et contractuels) et économiques forts et stables entre les coopératives et leurs adhérents » mais ne va pas - à ce stade - jusqu’à une conclusion car, comme vous le savez, la Commission a pris position dans les fusions intervenues dans les coopératives au Danemark pour considérer que les agriculteurs membres de la coopérative constituaient un marché pertinent.

· La constitution d’une union dans les productions animales
Je citerai un dernier cas de manière beaucoup plus brève. Des coopératives agricoles en Bretagne ont constitué une union entre plusieurs coopératives afin de restructurer leurs activités animales et notamment l’activité porcine. Etaient également dans le champ de la restructuration des activités de libre service agricole, c’est-à-dire des « jardineries » ouvertes au public des consommateurs et qui connaissent un fort développement aujourd’hui.

L’administration a adopté une attitude différente dans ce dossier : d’emblée, elle a considéré que la constitution d’union ne modifiait pas la structure des marchés concernés et qu’il n’était pas nécessaire de notifier sur ce point.

Elle a demandé une notification sur l’activité « libre service agricole » et a constaté que le regroupement ne modifiait pas de manière sensible les marchés concernés, ce qui lui permettait d’autoriser l’opération.

CONCLUSION

Bien que la mise en œuvre de cette procédure soit récente, on peut tirer quelques enseignements de nos premières expériences.

Les opérations de restructuration ne sont qu’à leur début et devront encore se poursuivre dans les prochaines années, notamment pour prendre en compte les conséquences de la réforme de la PAC décidée il y a quelques mois.

On constate une certaine bienveillance de l’administration française, qui pour le moment, non seulement n’a pas opposé un avis négatif à une fusion ou une opération de rapprochement, quelle qu’en soit la forme, mais encore a réellement cherché à comprendre la nature et l’intensité des liens juridiques et économiques entre les coopératives et leurs membres et à chercher des arguments juridiques pour ne pas être « enfermé » par la position de la Cour de Justice.

Cependant, il nous faut aussi constater - qu’à l’exception de l’opération des coopératives sucrières - aucune opération n’atteignait des seuils significatifs en terme de parts de marché tant auprès des agriculteurs que de l’aval, ce qui explique peut-être une part de la position de l’administration française.

Enfin, je me permettrai de terminer en émettant un souhait : celui que le statut de société coopérative européenne qui a vu le jour cet été soit pour les coopératives agricoles européennes, l’occasion de nouer des alliances durables et structurantes pour notre agriculture.

Je vous remercie.
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